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A. INTRODUCTION

1. Conformant a la decision prise par la premiere reunion du Conseil

des Ministres de la Zone d'Schanges pr§feYentiels des Etats de VAfrique de

TEst et de 1'Afrique australe (ZEP) tenue a Lusaka (Zambie) du 22 au

25 juin 1932, la premieYe reunion du Comite des douanes et du commerce a

eu lieu a Lusaka (Zambie) du 25 au 29 octobre 1982.

Ouverture de la reunion

2. La reunion a Ste" ouverte Mardi 26 octobrs 1982 a 15 heures par le

President du Comite (Ethiopie).

B. PARTICIPATION ET ORGANISATION OES TRAVAUX

Participation

3. Participaient a la reunion les representants de Djibouti, de 1'Ethiopie,

du Kenya, du Lesotho, du Malawi, de la Republique-Unie de Tanzanie,

de la Somalie, du Swaziland, de la Zambie et du Zimbabwe. Etaient

egaiement presents des observateurs de l'OUA, de la CNUCED, du PNUD,

de TAfrican National Congress (ANC) d'Afrique du Sud et de la SWAPO.

La liste des participants figure a 1'Annexe II.

Election du bureau

4. Les participants ont 61u le bureau suivant :

- President : Ethiopie

- Vice President : Swaziland

- Rapporteur : Zambie

C. ORDRE DU JOUR

Adoption de Tordre du jour et organisation des travaux

5. Le Comite a adopte Tordre du jour suivant :
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i) Ouverture de la reunion

ii) Election du bureau

"( Ui) Adoption de Tordre.du jour et organisation des travaux

iv) Examen et adoption du Mandat du Coniit# des douanes

, et du commerce

v) Adoption du reglement interieur du Comite

vi) Examen des questions de fond

a) Arrangements en vue de 1'application du Protocole relatif S

Vabaissement et a TSmifiiirtation des barrieres douanieres pour

certains produits destines S §tre echang^s a Vinterieur de la

Zone d'echanges prsferentiels et des dispositions pertinentes

du Traits

i) ' Mise au point de la Liste.commune

ii) Arrangements en vue des negociations sur la reduction

des barrieres tarifaires et non tarifairas en procedant

produit par produit

b) Arrangements en vue de 1'application du Protocole sur Ta

cooperation douanidre et des dispositions pertinentes du

Traite, en particulier la determination des moyeris permettant

de simplifier et dfhamoniser cfficacement les reglementations et

procedures douanieres ainsi que de normaliser les documents

commerciaux

c) Arrangements en vue de 1'application des dispositions du Protocole

sur les regies d'origine

d) Toutes autres questions ayant trait aux articles 12 a 21 du

Traite

vii) Ordre du jour et date de la prochaine reunion

viii) Questions diverses

ix) Adoption du rapport de la reunion
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D. COMPTE RENDU OES TRAVAUX

Examen du Projet de roandat du Comite des douanes et du commerce

Un repr§sentant du secretariat provisoire a presente le projet de

mandat du Comite" des douanes et du commerce (document ECA/P1ULPOC/Lusaka/PTA/

TC/I/6).

Les participants ont de"cida que le Secretariat provisoire devrait

donner des titres appropries aux differantes parties du Mandat, ce qui

s'est fait comne suit :

Paragraphes 1 et ?. : Premiere partie - Definition et composition

du Comite

Paragraphes 3 et 4

Paragraphes 5 et 6

Paragraphes 7 et 8

Paragraphe 9

Paragraphe 10 et 11

Paragraphes 12, 13, 14 et 15

Paragraphe is

Paragraphes 17 et 18

Paragraphes 19 et 20

Paragraphes 21 et 22

Deuxieme partie

froisieme partie

Quatrieme partie

Cinquieme partie

Sixi&ne partie -

Septiene partie

Huitieme partie

NeuviSne partie

Dixieme partie ■

Onzieme partie ■

- Liberation des ^changes

- Cooperation douaniere

- Droits de douane

- Tarif exterieur commun

Application des disposi

tion du Protocole sur

les regies d'origine

• Barriers non tarifaires

- Dumping

- Reexportations

FacilitSs de transit

Simplification et harmo-

nisation des documents

et procedures en usage

dans le commerce
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Paragraphe 23

Paragraphe 24

Paragraphes 25, 26, 27S 28

et 29

Douxieme partie - Drawback

Treizieme partie - Autres domaines de
cooperation

Autres fonctions du

Comity
Quatorzieme partie

Quinzieme partie - Application du Mandat

projet de Mandat contenu dans le document

Paragraphe 30 :

La reunion a adopts le

(ECA/MULPOC/Lusaka/PTA/TC/I/S) on y apportant les legeres modifications

suivantes :

Les paragraphes I, 2 et 3

Paragraphe 4

Paragraphe 4(ii)

Le paragraphe 4(vii) .

Ont ete adoptes tels queis.

La modification porte sur la version anglaiso.

La modification est sans ob.jet dans la version

franchise.

A £te transforms en paragraphe 4(viii) et un

nouveau paragraphe 4(vii) a ete introduit et

se lit comme suit ; 'Assurer la supervision de

1'observation et de 1'application par les :

Etats membres des dispositions de VAnnexe III

et de VAnnexe IV et le toute autre disposi

tion pertinente du Trait6:.

Les paragraphes 5, 5: 7, Ss

9S 10, 11, 12, .13, 14, et

15

Le paragraphe 16

Ont ete adoptes sans nodification.

A ete modifie et doit sg lire comrne suit :

"Le Comite peut fortnuler des propositions p/j

Comite sur la fagon d'anpliquor efficacement

les dispositions de 1'article 17 du Traite

ayant trait au "dumping".
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A ete modifie" et se lit comme suit : !iLe

Comite aide les Etats membres a faciliter le

commerce des marchandises reexportees entre

eux conformant aux dispositions de 1'article

19 du Traitc et du Protocole sur la reexport

ation des marchandises a Tinterieur de la

Zone d'echanges preference! s, joint au

Traite comme annexe IV.

Les paragraphes 18, 19, 20 et

21

Paragraphe 22

Le paragraphe 23

Le paragraphe 24(i)

Les points (i1) et (iii) du

paragrapha 24

Les paragraphes 25s 26 et 28

Ont ete adoptes sans modification.

La modification est sans objet dans la

version francaise.

A Its modifiS et se lit comme suit ; "AprSs

une pSriode de dix ans a compter de 1'entree

en vigueur definitive du Traite\ le Comite

prSsentera a la Commission des propositions

concernant la prorogation eventuelle de

cette periode de dix ans au cours de laquelle

un Etat membre est habilite a accepter comme

repondant aux conditions requises pour un

traitement preferentiel les biens pour

lesquels le drawback" est reclame ou utilise"

a Voccasion de leur exportation par TEtat

membre sur le territoire duquel les biens

ont ete" soumis a la demise operation de

production".

La modification ast sans objet dans la

version frangaise.

Ont e"te adoptes sans modification.

Ont ete adoptes avec des corrections typo-

graphiques a la fin des paragraphes 26 et

28 de la version anglaise.
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II a §te decide d'ajouter un nouveau paragraphs 27 qui se lit comme

suit : "Le Comite peut croer les sous~comit£s qu'il jugo necessaires pour

s'acquitter de sestaches ot arreter/la composition de ccs sous-comites".

Le paragraphe 27 a et§ renumerote paragraphe 23 et Vancien paragraphe

28 devient le paragraphe 30.

Paragraphe 29 ■ II a par ailleurs ets decide VInclusion d'un

nouveau psragraphe qui se lit comme suit :

"Le Comite se rsunit au raoins une fois par an".

Adoption du reglement interieur du Comite

Ce point de Vordre du jour a ete aborde en seance nleniere.

Exarnen de.s questions de fond

Un repr§sentant du secretariat provisoire a presents le document

(ECA/MULP0C/Lusaka/ITF/PTA/TC/3), intitule : Propositions pour 1'application

des,dispositions du Traite portant creation de la ZEP et das Protocoles

annexes relatifs a la liberation et a la facilitation des echanges dans le

domaine des douanes ot du commerce.

Mise au point de la Liste commune

II a &te convenu que les Etats menbres reviser^iant et mattraient a jour

leurs listcs de prociuits prSsentant un intorot a I1 importation et a 1'exporta

tion en vue de raettre au point la Liste commune des produits destines a etre

echanger au sein ds la ZiZP en prelude aux prochainos series do negociations

produit par produit auxqualles eiles serviraient de base. Les participants

ont ogalement pris acte de Tidee enise par le secretariat at suivant laquelle

en orocedant de cetts fagon3 les Etats T^mbr^s voudront vraisemblablement

assurer Tequilibre approoris antre les deux listes suivant les cas. II a

on outre ete fait remarquer que seules les produits figurant sur la Liste

coranune fairaient 1'objet d'un traitement preferential.
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Arrangonents en vue des nSgociations sur la reduction des barrieres

tarifaires et non tarifaires en proccdant prQduvt_parj>roduj_t

A la suite de la presentation de la question par un repr^sentant-du

secretariats le Comit': a <?ecida quo °

1. Les Etats mercbres presenteraient an secretariat do la ZlP au

plus tard debut Janvier 1983 lours listes rSvis-iss en ce qui

concerne les -importations et los oxportations:.

2. Lo secretariat de la 71.? Slaborerait et feroit p«rvenir aux Etats

mernbres les listes des produits d'axDortation et d1 importation ne

figurant pas sur la Liste conmuno on vue cVun allongement Sventuel

de la Liste comnmno tit de s^ mise au point;

3. Le secretariat mat^rait au point un projot do Liste commune

definitive qu'il pr^sontarait aux Stats me^bres qu plus tard en

f^vrier

4. Le Comite des dounr.es ot du commerce Gxaninerait et adopterait a

sa prochaine rSunio.i le prejet da Lists communa definitive;

5. Le secretariat da la IE? formulcrait das propositions relatives a la

categorisation ties profits entrant dans chncun les six groupes He

produits retenus en vue de faciliter les negociations sur la

reduction et Vjlinination des barrieres tarifaires.

Le Comite a par amours otG d'avi^ que los Etats nonbres ;nettent a la

disposition du secretariat leurs statistiques nationalcs relatives au

commerce exterieur et sa rapportant aux cinq derniercs ann5GS,lcurs regimes

tarifairas douaniers nationaux de t&m que des inforraations sur leue barrisres

r.on tarifaires commercials au plus tard en Janvier 1933. II a en outre ete

ctfeid* d'engaqcr la premie s^rie de nagociations d!ici a nia2_1
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Arrangene:>ts en yje de 1 'application du Protocols sur 1r. cooperation

douaniere at dos dispositions pc-rtinentps du Trait0\ co particular

la determination des raoyens ponncttant de sircplifier at d'harmoniser

efficacenent les rSglenK^tations crcprocedures douaniaros ainsi quo c?e

normalis^r les dorinients cor;;x^rciaux

Un rapresentant du secretariat prcviboire a prSscnte 1'ordre du jour.

Le Comite a eie d'avis quo to^-s les efforts tendont a -ancourager la cooperation

entre lui-m&ns et Iss c/livrinistrations douanit:-8S nationalos d!une partrf et

entre las differentes administrations douanieres nationales dos Etats membresa

d'autre part, en vue d'uniforr.nser Tss procedures et r5n1erd&?itctions douanieres,

Le Comit5 a en outre attire "I'attention das 2cats membres sur la necessity

pour les administrations douanieres rationales, de se feiiiiariser avec la

nouvelle reglementation relative aux dispositions concernant la snaintien du

stctu quo et d'C'valuer los consequences evontuellc-s das chanoements en

rnati&re de tarifs douaniors au cours de la periode do naintien du statu quo.

Le Comite a en oucre ostino quo des m^sures sevares ^evraient etre prises

en vua du respect des dispesitions do naintion du statu quo. A cet effet,

le Comite a decide de reviser ;'e t-mos a autrc las dispositions de maintien

du statu quo. La n5ces:ite cTharaianiscr et de normalise;" les systemes

d1Evaluation et do no:TGnclaturc douaniere en tanant conpto du systeme de

classification d-.( MCCD at du system: d'oval -r-.tion revise r!u GATT a ete

Cgaloment admise.

II a ete Saalanent convenu yt,e les Etats menbros devraicr.t des l'ontrer

en vigueur du Traits, a.jcucor une colonne supploinentairc dans les descriptions

des droits en viyuuUi1 -cia.is Jiocun des payii r^.ibreG oQ seraient indiquee les

tarifs douaniers de la ZcP. ie secretariat a en outro 6f: invite a elaborer

les documents necessaire? relatifs hu Protocols sur lo corimerce do transit

et, les facilites de transit, ot a les distribuer aux Etats nombres dss que

possible.
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Lg Comite a aussi ^te d'avis cue des mcsures so "lent prises on vug de

1'etablissement et dc la diffusion dans les meilleurs del*is par le

sacr!}tariat do la ZEP de plequc-s do transit TIA (ZEP) sous teuane s ds carrots

TIA (ZEP) ot de Timpression Jes autros formulsires Merits aux appendices II?

JV ct V du Protocolo qui doivont Str? ?nvoy5s aux Etats me^brGS. Para] 1 element

d^s i^suros ^^^roprK^s devraiont etrs adcpt5i?s par Us Ftats mombrcs et le

secretariat en vue da 1!apDlication des dispositions du Protocols sur le

co;^i2rce do transit et lu^ facilitas de transit. A cet ogard, le Coniite a

fivcrablahent accueilli la proposition du Zimbabwe- relative -1 1'elaboration

par son pays O'un document t!a travail sur la reglomentation regissant la

comuorcu do transit au Zimbabwe ainsi que VaxporiencG quo ce dernier a

ac-]uise dans 1'application do cetfce r&glernentatior qui doit etre GxaminOe par

la sous-comito des dounncs a sa prochaine rounion et g invitC- le Zimbabwe a

fiire parvenir ce document au secretariat da la ZEP en debut Janvier 1933

•J.2 fagon a lui permettro e'e k? fairs traduire et r,;prod;.:ira et de l'onvoyer

a temps aux Etats fnombrGS. Lo Comito a jn outre d'eide qua le sous-Comite de

cooperation dofianierc dovrait envisager a la rounion prochaine susmentionnSc

la vossibilit: d& cr&r une formule typo de declaration.

Lg Comitii a en outro scuiifjn:- la necessity ir.v^Heusa pour las Etats

arembres de si^plifier leurs procediiros d1importation et J1exportation et de

noraaliser leurs documents do do«.ianos at dQ conmerce dens lo but do faciliter

1:5s "^changes au siiin ds 1^ 7.?.?.

en vue ^ Vapplication des dispositions civ, Prntocola sur les

.*!"£] -S d-origine

Un rwpr^sontant du Secretariat a presents le point 6:> Tordro du jour

ci dessus, 1& Comito g et: d'avis quo dans 1?. RegK; I c". 1'Annexe III

qu?. !o mot "matCriaux11 *',;vrait e<:re intcrorDto cornns v^'ilant :iirs "factcurs

;■-. production" ct que c'os "lesurcs sorniont prisos ul'c'riouroment on vue

<\a Vamandoment de 1'article pertinent du Protocolc v^r les noyans apprcpriis
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II a en outre etc indiquG qu'une reglemencation devrait fr'cro. plus tard

institute afin do prirmltr.} do rociefinir los nets rco0t 'opart wsino" et

"matiriaax" do maniar plus concrete, co qui facilitarait Igs calculs.

U Comity a etc d'avis ^w las for^jliires -iocrits ~a>x appendices IE II

ot III du Protocole stir los regies d'orioirsc- ^oiven"; Otr^ pr5sentes bicn

avant quo le secretariat. 6.i la Zr:P n'entraprenne d1 iifor^or les imporceurs

et Igs exportateurs des socialitJs techniques Gss-^ntiallos des regies d'oriqine

II importsrait par ailleurs, d'adopt2r des mesur^s appropriees Iqrgtemps

par avance ot d'informor los douaniers et Igs hommes d'affaires de maniSre

a leur permettre c!e so familiarisar avec los aspects techniques ossentiels

quo pr5sentent les probities lies a 1'application des regies d'origina et

cola dans les meilleurs d61ais.

En outre, il a etO do^iandi aj secretariat dc proparor la visite d'un

specialisee dos questions douaniSres de haut rang et d'assister aux reunion?

d'information organises £ T intention des douaniers et des hommes d'affaires

dis Etats msrabrjs concernant les documents techniques devant etre SlaboKis a

CO- uffot.

Toutos autres questions ayant trait aux articles 12 a 21 du TraitG

Un reprSsontant du secretariat a prosejito le point G{.}) dc 1' ordre du

jour et a indiquD qu'uno rnoc'ification avait otC- apportGo au paragraphe situe

au riiilieu de la page 0 qui so lisait coimt suit : "II on va de meme pour les

articles 14 et 17 portani: sur la tsrif extirieur conwiun ot le "dumping".

Le ComitS a estiino q;;!il n'C.tait pas nOcysscire t 1 Mieura actuelle

que los Etats membres pronncnt des nesures pjrtant sur les articles 12, 14,

15. 16. 17 ct 20.
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La memo decision a e*v5 prise en ce qui concerns Tarticle 21 relatif au

drawback, etant donnc que Iss dispositions de cet article na seront appliquees

qu'apres une periods de dix sns 3 corapter de Tentree on vigueur definitive du

Traito de la ZEP.

En ce qui concerns 1'article 13 relatif aux ciroits 6a douane, il a ete

demand^ aux Etats membres do communiquer au secretariat da le ZEP, toutes les

informations relatives aux droits do douane et aux regimentations douanieros

qui seraient onvoyfjes au Comits pour Gxainen ct suite a donnar.

S'agissant de Tarticle 19 relatif a la reexportation des bienss le

Comite a 0t& d'avis qu'il n'Otait pas actuGliement n*cessoire de prendre des

mesures visant 5 son application.

Des mesures detail!-"as pourraient etro elaborees en vue da son applica-

tion3 un-2 fois rju'une cortaine experience aura Ote acquiso '.lans ce domaine.

Le ComitS a en outre jugs utile dtj rappeler aux Etats membres que, conforne-

rcent aux dispositions ck« Traits de la ZEP9 les biens qu'il importalent tn

provenance de la Republiquo sud africainc ne devaient pas Stre reexportes

vors d'autres Etats membros et que les produits irnportos en provenance des

Etats membres ne devaicnt pas ctre reexportos versla ROpnbiique sud africaine.

Ordre du jour et date da 1 a prochaino reunion

Le Comite a arretC le pro.jot d'ordre du jour provisoire suivant pour sa

prochaine reunion qui !-c-'\t se tenir en mars Vj33

1. Oliverture de la reunion

2. Flection dt: bureau

3. Adoption de Tordrc c'u jour et organisation des travaux

4. Mi se au point do la Liste conrmnc de produits

5. Arrangements en vu^ 'as prochaines n:-gociations on procedant produit

par produit

5. Arrangements en vue dr: 1'application du Protocols sur la cooperation

douaniere et des dispositions pertinentes du Triito sur las questions

susmentionnCs

7= Ordre du jour et date de la prochaino reunion
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Compte tenu de la necessity qu'ii y a a engager dans les meilleurs

dSlais, des negotiations en procedant produit par r»roc!uit;, lo Comity a decide

de demander au Consail des nrinistros do la Z£PS 5 sa prochaine reunion

prevue du 14-15 dCce^bre ISC?, do 1'sutoriser a mettre au point la Liste

ccrxiuno de produits a sa rCunion qui aura lieu en mars "ITSS et a engager en

mai 1i;83 des nogociations on proc-;dant produit par produit. II reste

ontjndu quo les r^sultats oui sn d^couleraient ( seraient prRentes a la

Commission intergouvornGn^ntnle d'experts et au Consoil des ministres pour

examen et approbation a leurs reunions qui auront Tiuu aux alentours de la

fin du premier semestre e'e 1'annee prochaina.

Questions diverses

Au titre de ce point da Tordre du jour il a ete decide la creation d'un

sous-Comite des douanes chargG de s^occuper des questions lices a la

cooperation douaniere. La question du statut das observateurs a egalement

etc examinee et il a eto convenu d'en laisser la discretion au secretariat

do la ZEP. Les Etats membres devraiont saisir le secrotariat de la ZEP da

toute question relative I Tinvitation d'ebservateurs corcpS

En outre9 lo President a exprinO au nom des repK-sentants et en son nom

propre ses remerciements et la gratitude du Comite r)ovr Taccueil qui leur

a ete reserve et les instr/llantions excellentes mises a leur dispositions

(Annexe I).

du

Lg rapport a etc adopte a Vunanimity et la reunion cloturee le 29

octobre 1082 a 17hsun&s 30.
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ANNEXE I

DECLARATION DE CLOTURE DU PRESIDENT DE LA

PREMIERE REUNION DU COHITE DES DOU/.NES ET

DU COMMERCE DE LA ZLP, •?? OCTOSRE 1982

Messieurs les representants,

Mesdames et Messieurs,

Nous voici maitenant a 3p fin de notre reunion dont je ~puie dire \

quelle a.-it=.un siaccea... En fait, ce debut de -:1b .mise en oauvra.

du Trsit-e^de 1» ZEP et de- ses Prat o crates et enaourangeant.

Messieurs les representants,

Je suia persuade que vous etes d'accord p.vec moi pour penser que
ce succes est en gronde partie du aux excellentes installations

offertes par le gouveraeoent de Zambie. Comae je le signalais dan;

la motion de remerciement au Camarade Ministre d'Etat charge des
affaires etrangeres que j'ai prisentee, c'est ici rneme qu'a ets
sxgnee la Decralation d'intention et d'engagement d'etablir une
Zone^d exchanges preferentiels." La Zambie a offert sa capitale
-u siege de la ZJIP. La Zambie contribue aujourd'hui activement
aux efforts accomplis afin de priparer la mise en oeuvre des

dispositions du Traite et de ses Annexes. Tout cela, Messieurs

les representants, tomoigne cobiaa £on Excellence Kenneth David
Kaunda, President de la Republique de Zambie, le Parti, le

gouyernement et le peur-le zambiens sont totalement devoues j '
a 1 execution et au succes de la ZEP.

Messieurs les representants, le succes de notre

reunion est bien sur du aussi a votre participatipn
active et vos contributions positives; votre esprit de

comprehension et de cooperation a ete tout simulement

remarquable. Nos travaux ont ete facilites et'eimplifie
grace aux documents tres cleirs et comprehensibles pre
pares par le secretariat provisoire de le £]£?. Les'habi-
tuelles presentations, les clarifications, les explica

tions et les interventions presentees en temps utile par
les membres du secretariat notamment par M. Eazin, nous
ont assurement aid^ a progresser rapidement dans noe
discussions.

Snfin, je tiens, au nom du Comite a exprimer notre ■-,-•
sincere gratitude envers les interpretes, le personnel
du secretariat et tous «eux qui dens les coulisses, ont
contribue au succes de notre reunion.

Je vous remercie.
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ANNEX II

OF PARTICIPANTS/

LISETE DES PARTICIPANTS

DJIBOUTI

Mr. Eleye Said Rayale, Chef de service du commerce exterieur, Djibouti

Mr- Alaoui Adboulmagid, Inspecteur des contribitions indirectes,

Ministere des finances, Djibouti

BfHIOPIA/ETHIOPIE (Chairman)

Mr. Zewde Demissie, Head,Customs and Excise Tax Administration, Addis

Ababa

Mr. Genene Shenkeru, Economist, Ministry of Foreign Trade, Addid Ababa

KENYA :

Mr. Peter Riechi Okara, Trade Facilitation Expert, Ministry of Commerce,

Nairobi

Mr. Geoffrey Kanambiu Njage, External Trade Officer, Ministry of

Commerce ,Fairobi

LESOTHO

Mr- Makoae Moeletsi, Deputy Director of Customs and Excise, Maseru

Mr. Kole Libetso, Trade Relations Officer, Maseru

MALAWI

Mr. B.L. Kulombe, Controller of Customs and Excise, Customs and Excise

Department, Blantyre

Mr. D.A. Chozenga, Inspector of Customs and Excise, Customs and Excise

Department, Blantyre

Mr. Ralph Andre Joseph MtNensa, Chief Trade Officer, Ministry of Trade

and Industry, Lilongwe 3

SOMALIA/SOMALIE

Mr. Mohamed Hassan Said, Director Legal Department, Ministry of Foreign

Affairs, Mogadishu
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SWAZILAND

Mr. Perey Sipho Mngoraezulu, Permanent Secretary, Mbabane

Ms. Thembayena Dlamini, Chief Commercial Officer, Mbabane

UNITED REPUBLIC OF TANZANIA/

REPUBLIQUE UNIE DE TANZANIE

Mr» Marce James Kassaja, Trade counsellor, Tanzania High Commission,

Lusaka

ZAMBIA/ZAMBIE (Rapporteur)

Mr. A.C- Daka, Director, Foreign Trade, Ministry of Commerce and Industry,

Lusaka

Mr, E.J. Chanda, Principal, Ministry of Commerce and Industry, Lusaka

Mr, Eo Sinkamba, Ag. Senior Economist, Ministry of Commerce and Industry,

Lusaka

Mrs. J0J.S0 Mainza, Legal Officer, Ministry of Commerce and Industry,

Lusaka

Mrs. Se ChibnnDa, Ministry of Commerce and Industry, Lusaka

Mro A. Muchanga, Economist, National Commission for Development Planning

Lusaka

Mr, J.C. Kaunda

Mr-C.C. Sunkutu, Bank of Zambia

Mr, S.M. Zulu

ZIMBABWE

Mr. A.K. Mtshani, Under Secretary. Ministry of Trade and Commerce,

Harare

Mr- Nyagweta Valentine, Administration Officer, Harare

Mr. Donald Claude Haley, Deputy Controller of Customs and Excise,

Department of Customs and Excise, Harare

Mr, Peter George Harris, Assistant Controller Customs and Excise,

Department of Customs and Excise, Harare
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PTA INTERIM SECRETARIAT

Mr, H.L. Basin, Director, ITFD, UNECA, Addis Ababa

Mr. I.A. Gar-el-Nabi, Chief, ITFD, UNECA

Mr. Ao Akiwumi, Senior Legal Advisor, ECO, UNECA

Mr. G.Jo Kounkou-Louyn, ITFD, UNECA

Mr. S.S, Brankovic, ITFD, UNECA

Mr. Davit Abraha, Trn.le Consultant, UNECA/MULPOC/Lusaka

Mr. V. Kurian, ITFD, 'JNECA

Mro C.U. Omomogho, IIFD, UNECA

OBSERVEKS/GBSERVATEURS

A.N.C. (South Africa)

Mr. Thamie Molete

Mr. Conny Dlingoa

SWAPO (Namibia)

Mro Simon S. Hiskia, Information Officer, SWAPO (Nambia), Lusaka

Mr. Edwar. T. Ka.boua, Administration Officer, SWAPO (Nambia), Lusak;

Mr. Mandurae Kaulingj

OAU

Mr. Gideon Kainamura, Chief Trade Section, Addis Ababa

UNDP

Ms. Judy Sn Cheng Assistant Resident Representative, UNDP, Lusaka

a

UNCTAD

Mr. George Williams, Senior Trade Analyst, ECDC, GENEVA.




